
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 03 AVRIL 2019

L'an deux mille dix neuf,  le trois avril,  à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ
Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON
Julien,  BÉGOC Marie-Hélène,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUEN Jean-René,
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MASCLEF Evelyne,  MERDY Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  MOULLEC Yvan,  PAGE
Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,
RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne, TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE
SAUX Jean-Luc, TANDEO Gilles

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à MOULLEC Yvan)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à TRMAL Marie-France)

Absents
BERVAS Viviane





Conseil de Communauté du 3 avril 2019

Délibération n°DCC2019_071

Objet Décisions budgétaires modificatives

Rapporteur Laurence FORTIN

Service Service Finances

Thème Finances

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Le budget primitif 2019 a été voté le 6 février 2019.
Au  vu  des  derniers  éléments,  notamment  en  matière  d’actif  et  de  gestion  de
l’Assainissement, les décisions budgétaires modificatives suivantes sont proposées :

1- Budget général :
A  la  suite  de  l’intégration  d’éléments  d’actif,  il  est  proposé  de  modifier  les  crédits
d’amortissement. Une enveloppe de 130 000 € est ajoutée pour l’amortissement des biens,
un second montant de 35 000 € est prévu pour l’amortissement des subventions :

Section Chapitre Libellé Objet Dépense Recette

Investissement 040 Opération d’ordre de
transfert entre sections

Amortissement des biens 130 000 €

Investissement 040 Opération d’ordre de
transfert entre sections

Amortissement des
subventions

39 000 €

Fonctionnement 042 Opération d’ordre de
transfert entre sections

Amortissement des
subventions

39 000 €

Fonctionnement 042 Opération d’ordre de
transfert entre sections

Amortissement des biens 130 000 €

Investissement 021 Virement de la section de
fonctionnement

Equilibre des écritures - 91 000 €

Fonctionnement 023 Virement à la section
d’investissement

Equilibre des écritures - 91 000 €

A la suite de l’attribution par la Ville de Landerneau d’une enveloppe complémentaire de 25
000 € pour l’animation de la Cimenterie, il est proposé la décision modificative suivante :

Section Chapitre Libellé Dépense Recette

Fonctionnement 65 Autres charges de gestion courante 25 000 €

Fonctionnement 74 Dotations et participations 25 000 €

Afin de formaliser ce financement, une convention d’attribution sera signée entre la Ville et la
Communauté.

2- Budget Economie :
A  la  suite  de  l’intégration  d’éléments  d’actif,  il  est  proposé  de  modifier  les  crédits
d’amortissement :

Section Chapitre Libellé Objet Dépense Recette

Investissement 040 Opération d’ordre de
transfert entre sections

Amortissement des
biens

1 300 €
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Fonctionnement 042 Opération d’ordre de
transfert entre sections

Amortissement des
biens

1 300 €

Investissement 021 Virement de la section de
fonctionnement

Equilibre des écritures - 1 300 €

Fonctionnement 023 Virement à la section
d’investissement

Equilibre des écritures - 1 300 €

3- Budget Moulin Mer :
A  la  suite  de  l’intégration  d’éléments  d’actif,  il  est  proposé  de  modifier  les  crédits
d’amortissement :

Section Chapitre Libellé Objet Dépense Recette

Investissement 040 Opération d’ordre de
transfert entre sections

Amortissement des
biens

2 200 €

Fonctionnement 042 Opération d’ordre de
transfert entre sections

Amortissement des
biens

2 200 €

Investissement 10 Dotations, fonds divers et
réserves

Equilibre des écritures -2 200 €

Fonctionnement 74 Dotations et participations Equilibre des écritures       2 200 €

4- Budget assainissement :

4-1 - Lors de l’exercice 2018, des facturations de redevances ont été adressées aux usagers
des budgets SPAC et SPANC. Il s’avère aujourd’hui, du fait de défaut de mise à jour des
données ou de comptage erroné, que certaines de ces redevances ont été émises à tort. 
Il  y a donc lieu d’annuler les titres, par l’émission de mandats au chapitre 67 du budget
Assainissement 2019. Ces annulations de recettes portant sur l’exercice 2018, le résultat au
31  décembre  2018  transféré  à  Eau  du  Ponant  aurait  dû  être  obéré  du  montant
correspondant. De fait, ce montant, de 2 500 € fera l’objet d’une refacturation à la SPL.
La DM est la suivante : 

Section Chapitre Libellé Objet Dépense Recette

Fonctionnement 67 Charges
exceptionnelles

Annulation de titres sur
exercice antérieur

2 500 €

Fonctionnement 77 Produits exceptionnels Facturation à la SPL Eau
du Ponant 

2 500 €

4-2 - La délégation de la gestion de l’eau et de l’assainissement est effective depuis le 1er

janvier 2019. Cependant, l’ensemble des prestations et contrats n’ont pas pris fin à cette
date,  du  fait  de  délais  de  transferts  de  contrats,  d’obligations  liées  à  certains  types
d’engagement.
La Communauté fait donc face, début 2019, à l’obligation de payer différents fournisseurs sur
les crédits affectés au budget de l’assainissement. 
Le total  de ces dépenses,  qu’elles concernent  2018 ou 2019,  fera l’objet  d’une prise en
charge par le nouveau délégataire, dans la mesure où ce dernier aurait dû les supporter soit
directement soit indirectement via le montant du résultat 2018 transféré.
Le montant total estimé à 120 000 € sera donc remboursé par Eau du Ponant.
Par ailleurs, et pour les mêmes motifs, des recettes perçues par le budget assainissement
de la Communauté en 2019 feront l’objet d’un reversement au délégataire.
La DM est la suivante : 

Section Chapitre Libellé Objet Dépense Recette

Fonctionnement 011 Charges à caractère Factures 2018 et 2019 120 000 €
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général acquittées par la
Communauté

Fonctionnement 70 Produits des services,
du domaine et ventes

diverses

Facturation à la SPL Eau du
Ponant 

120 000 €

Fonctionnement 70 Produits des services,
du domaine et ventes

diverses

Facturation des rejets aux
redevables

90 000 €

Fonctionnement 011 Charges à caractère
général

Reversement de la
facturation des rejets à la

SPL Eau du Ponant

90 000 €

4-3 - Lors du conseil de Communauté de décembre 2018, il  a été décidé que le budget
annexe  « SPANC »  est  désormais  dénommé  « Assainissement »  et  constitue  le  budget
support de l’ensemble des écritures relevant des budgets SPAC et SPANC 2018.
Lors de son vote, le BP 2019 de ce budget n’intégrait pas les résultats des budgets SPAC et
SPANC 2018, l’exercice étant non clos. 
Ces  résultats  font  l’objet  d’un  reversement  auprès  de  la  SPL Eau  du  Ponant,  afin  de
permettre  au  délégataire  de  poursuivre  l’exploitation  du  service  assainissement  et  la
réalisation des équipements.
A la  suite du vote  du compte administratif  de ces  deux budgets,  il  est  ainsi  proposé la
décision modificative suivante : 

Section Chapitre Libellé Objet Dépense Recette

Investissement 001 Solde d’exécution de la
section d’investissement

reporté

Résultat investissement
du SPAC

508 427,32 €

Investissement 001 Solde d’exécution de la
section d’investissement

reporté

Résultat investissement
du SPANC

22 269,50 €

Fonctionnement 002 Résultat de
fonctionnement reporté

Résultat fonctionnement
du SPAC

2 021 973,82 €

Fonctionnement 002 Résultat de
fonctionnement reporté

Résultat fonctionnement
du SPANC

25 938,84 €

Investissement 10 Dotations, fonds divers
et réserves

Transfert du résultat
d’investissement SPAC

508 427,32 €

Investissement 10 Dotations, fonds divers
et réserves

Transfert du résultat
d’investissement

SPANC

22 269,50

Fonctionnement 67 Charges exceptionnelles Transfert du résultat de
fonctionnement

2 047 912,66 €

4-4 – Les matériels de transport des SPAC et SPANC ne sont pas mis en concession dans le
cadre du contrat de délégation de service public de l’assainissement. La SPL Eau du Ponant
les acquiert pour pouvoir en disposer au sein de sa flotte automobile.
La cession sera donc réalisée à titre onéreux, sur la base d’une estimation réalisée par les
services communautaires. De fait, le budget dispose d’une enveloppe complémentaire afin
d’acquérir  les  491  actions  d’Eau  du  Ponant  (acquisition  prévue  initialement  au  budget
général), et de financer les travaux potentiels sur le territoire des communes de Loperhet,
Daoulas et Dirinon.

Section Chapitre Libellé Objet Dépense Recette

La cession

Fonctionnement 77 Produits exceptionnels Vente des véhicules 118 700,00 €
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Investissement 040 Opérations d’ordre
entre sections

Sortie d’actif 112 900,00 €

Fonctionnement 042 Opérations d’ordre
entre sections

Sortie d’actif 112 900,00 €

Fonctionnement 022 Dépenses imprévues Enveloppe d’équilibre 5 800,00 €

L’enveloppe d’investissement

Investissement 21 Immobilisations Travaux 85 900,00 €

Investissement 26 Participations Actions Eau du Ponant 27 000,00 €

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu les éléments d’actualisation des états d’actifs au 31 décembre 2018,
Vu l’octroi d’une enveloppe complémentaire pour le fonctionnement de la Cimenterie,
Vu les dispositions entourant les modalités de prise en charge et de remboursement des
factures liées à l’assainissement, 
Vu les modalités de transfert des matériels de transport de l’assainissement,
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 19 mars 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 mars 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique : vote les décisions budgétaires modificatives présentées ci-dessus.

#signature#
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